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DOCUMENTATION FINANCIERE 
 

 

 

 
DOSSIER DE PRESENTATION FINANCIERE D’UN EMETTEUR DE  TCN 

 
Nom du programme  LAFARGE S.A  - Billets de trésorerie  

 
Nom de l’émetteur  LAFARGE S.A 

 
Type de programme  Billets de Trésorerie  

 
Plafond du programme  3 000 000 000 Euros  

 
Garant  Sans objet 

 
Notation du programme  Noté B par Standard and Poor’s  

 
Arrangeur  Sans objet 

 
Agent(s) Domiciliataire(s)  BNP-Paribas 

 
Agent(s) Placeur(s)  Natixis, HSBC France, Société Générale, BNP-

Paribas, Crédit Agricole CIB, CIC, BRED Banque 
Populaire, ING Bank 
 

Date de signature du Dossier de 
Présentation Financière 

23 juillet 2014 
 
 

Mise à jour par avenant (le cas échéant) Sans objet 

 
Etabli en application des articles L 213-1 A à L 213-4-1 du Code monétaire et 
financier 
 

Un exemplaire du présent dossier est adressé à la 
 

BANQUE DE FRANCE 
Direction Générale des Opérations 

Direction pour la Stabilité Financière (DSF) 
35-1134 Service des Titres de Créances Négociables 

39, rue Croix des Petits Champs 
75049 PARIS CEDEX 01 

A l’attention du chef de service 
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1. DESCRIPTION DU PROGRAMME D’EMISSION 
 

Article D. 213 -9, II, 1° et 213-11 du Code monétaire et financier et Article 1 de l ’arrêté du 13 
février 1992 modifié et les réglementations postéri eures 
 
1.1 Nom du Programme  LAFARGE S.A  - Billets de trésorerie  

 
1.2 Type de programme   Billets de Trésorerie 

 
1.3 Dénomination sociale de 

l'Emetteur  
LAFARGE S.A 

1.4 Type d'émetteur  Entreprise non financière 

 
1.5 Objet du Programme  Couverture des besoins de trésorerie 

 
1.6 Plafond du Progr amme 3 000 000 000 Euros 

(ou contre-valeur de ce montant en devises 
étrangères) 
 

1.7 Forme des titres  
 

Dématérialisés 

1.8 Rémunération  
 

La rémunération des billets de trésorerie est fixe 
ou variable, à des taux usuels du marché 
interbancaire, monétaire ou obligataire. 
 
Dans le cas d’une émission comportant une 
option de remboursement anticipé, de 
prorogation ou de rachat, les conditions de 
rémunération des billets de trésorerie seront 
fixées à l’occasion de l’émission initiale et ne 
pourront pas être modifiée ultérieurement, 
notamment à l’occasion de l’exercice de l’option 
de remboursement anticipé, de prorogation ou 
de rachat. 
 

1.9 Devises d'émission  
 

USD, CHF, GBP, CAD et Euro  

1.10 Maturité  
 

L’échéance des Billets de Trésorerie sera fixée 
conformément à la législation et à la 
réglementation française, ce qui implique qu’à la 
date des présentes la durée des émissions de 
Billets de Trésorerie ne peut être supérieure à 1 
an (365 jours ou 366 jours les années 
bissextiles). 
 
Les Billets de Trésorerie peuvent être 
remboursés avant maturité en accord avec les 
lois et les réglementations applicables en 
France.  
    
Les Billets de Trésorerie émis dans le cadre du 
Programme pourront comporter une ou plusieurs 
options de prorogation de l’échéance (au gré de 
l’Émetteur, ou du détenteur, ou en fonction d’un 
(ou plusieurs) évènement(s) indépendant(s) de 
l’Émetteur et ou du détenteur). 
 
Les Billets de Trésorerie émis dans le cadre du 
Programme pourront aussi comporter une ou 
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plusieurs options de rachat par l’Émetteur (au 
gré de l’Émetteur, ou du détenteur, ou en 
fonction d’un (ou plusieurs) évènement(s) 
indépendant(s) de l’Émetteur et / ou du 
détenteur). 
 
L’option de remboursement anticipé, de 
prorogation ou de rachat de Billets de Trésorerie, 
sil y a lieu, devra être spécifiée explicitement 
dans le formulaire de confirmation de toute 
émission concernée. 
 
En tout état de cause, la durée de tout Billet de 
Trésorerie assortie d’une ou de plusieurs de ces 
clauses, sera toujours, toutes options de 
remboursement anticipé, de prorogation ou 
rachat comprises, conforme à la réglementation 
en vigueur au moment de l’émission du dit Billet 
de Trésorerie. 
 

1.11 Montant unitaire minimal des 
émissions  
 

150 000 euros ou contrevaleur de ce montant en 
devises étrangères 

1.12 Dénomi nation minimale des 
TCN  

En vertu de la réglementation, le montant 
minimum légal des Titres de Créances 
Négociables émis dans le cadre de ce 
programme doit être de 150 000 euros ou la 
contrevaleur de ce montant en devises 
déterminée au moment de l’émission 
 

1.13 Rang  Optionnel1 
 

1.14 Droit applicable  Français 
 

1.15 Admission des titres sur un 
marché réglementé 

Non 
  

1.16 Système de règlement - 
livraison d’émission  

Euroclear France 
 
 

1.17 Notation(s) du Programme  Noté B par Standard and Poor’s (fiche de 
notation jointe en annexe). 
 
Les notations sont susceptibles d’être revues à 
tout moment par les agences de notation. Les 
investisseurs sont invités à se reporter aux sites 
internet des agences concernées afin de 
consulter la notation en vigueur.  
 

1.18 Garantie  Sans objet 
 

1.19 Agent(s) Domiciliataire(s)  
 

BNP-Paribas 

1.20 Arrangeur  
 

Sans objet 

1.21 Mode de placement envisagé  Placement via des agents placeurs:  
 
Natixis, HSBC France, Société Générale, BNP-

                                                      
1 Optionnel : information pouvant ne pas être fournie par l’émetteur car la réglementation française ne l’impose pas. 
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Paribas, Crédit Agricole CIB, CIC, BRED 
Banque Populaire, ING Bank. 
 
L’Emetteur pourra ultérieurement remplacer un 
Agent Placeur ou nommer d’autres Agents 
Placeurs ; une liste à jour desdits Agents 
Placeurs sera communiquée aux investisseurs 
sur demande déposée auprès de l’Emetteur. 
 

1.22 Restrict ions à la vente  
 

Optionnel2 
 

1.23 Taxation  
 

Optionnel2 
 

1.24 Implication d'autorités 
nationales  
 

Banque de France 
 

1.25 Coordonnées des personnes 
assurant la mise en œuvre du 
Programme 

Patrice TOURLIERE 
Directeur Financement, Trésorerie, Assurances 
61, rue des Belles Feuilles 
75116 Paris 
Tel :  +33 1.44.34.11.64 
Fax : +33 1.44.34.11.14 
E-mail : patrice.tourliere@lafarge.com 
 
Marie-Cécile COLLIGNON 
Juriste  
61, rue des Belles Feuilles 
75116 Paris 
Tel :  +33 1.44.34.18.77 
Fax : +33 1.44.34.11.48 
E-mail : marie-cecile.collignon@lafarge.com 
 

1.26 Informations complémentaires 
relatives au programme  
 

Optionnel2 
 

                                                      
2 Optionnel : information pouvant ne pas être fournie par l’émetteur car la réglementation française ne l’impose pas 
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2. DESCRIPTION DE L’EMETTEUR  
 

Article D. 213 -9, II, 2° du Code monétaire et financier et Article  2, I et II du 3° de l’arrêté du 13 
février 1992 modifié et les réglementations postéri eures 
 
2.1 Dénomination sociale  de 

l’émetteur 
 

LAFARGE S.A 

2.2 Forme juridique, législation 
applicable à l’émetteur et 
tribunaux compétents 

LAFARGE est une société anonyme de droit 
français, régie par les dispositions législatives et 
réglementaires en vigueur et notamment par le 
code de commerce.  
Le tribunal compétent est le Tribunal de 
Commerce de Paris.  
 

2.3 Date de constitution  2 juin 1884 
 

2.4 Siège social et principal siège 
administratif (si différent) 
 

61, rue des Belles Feuilles, 75116 Paris  

2.5 Numéro d’immatriculation au 
Registre du Commerce et des 
Sociétés 
 

RCS PARIS B 542 105 572 

2.6 Objet  social résumé  En France et à l’étranger, acquisition et gestion 
de toutes participations industrielles ou 
financières relevant notamment de ses deux 
grandes activités : ciment, bétons et granulats 
(article 2 des statuts de la société) 
 

2.7 Description de s principales 
activités de l’émetteur 
 

Lafarge S.A. est une société anonyme de droit 
français. Nous fabriquons et vendons, 
principalement sous le nom commercial 
“Lafarge”, les produits principaux suivants dans 
le monde entier : ciment, granulats et béton prêt 
à l’emploi. Nos produits sont utilisés pour 
construire ou rénover des ouvrages de travaux 
publics ainsi que des bâtiments commerciaux et 
résidentiels. Nous sommes un leader mondial 
des matériaux de construction. Nous estimons, 
sur la base d’analyses internes et externes, que 
Lafarge est leader mondial sur le marché du 
ciment, deuxième producteur mondial de 
granulats et quatrième producteur mondial de 
béton prêt à l’emploi. 
 
1) Description des principales activités et des 

principales catégories de produit: 
o Voir les pages 28 à 41 du Document de 

référence 2013   
o Voir les pages 32 à 43 du Document de 

référence 2012  
 

2) Chiffre d’affaire réalisé au cours des deux 
derniers exercices par branche d’activité et 
marchés géographiques : 
o Voir les pages 49 à 56 du Document de 

référence 2013  
o Voir les pages 52 à 62 du Document de 

référence 2012  
 

 

2.8 Capital  Au 31 décembre 2013, le capital de Lafarge S.A. 
s’élève à 1 149 461 588 euros. Il est divisé en 
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287 365 397 actions dont la valeur nominale est 
de 4 euros 
 

2.8.1 Montant du capital souscrit 
et entièrement libéré 

1 149 461 588 euros au 31 décembre 2013 

2.8.2 Montant du capital souscrit 
et non entièrement libéré 

Le capital souscrit est entièrement libéré. 

2.9 Répartition du capital  (Détention en % du capital social au 31.12.13: 
 
Groupe Bruxelles Lambert: 20,9 % 
NNS Holding Sàrl:              13,9 % 
Dodge & Cox:                         7 % 
Autres Institutionnels :         46,2% 
Actionnaires individuels :       12 %  
Actions détenues par le groupe : - 
 
 

2.10 Marchés réglementés où les 
titres de capital ou de 
créances de l’émetteur sont 
négociés 

Les actions de Lafarge SA sont cotées sur 
NYSE Euronext (Paris), code ISIN 
FR0000120537, Symbole LG. 

2.11 Composition de la Direction  Président -Directeur général  : Bruno LAFONT 
 
Comité Exécutif Groupe :   
  
Sonia ARTINIAN, Directrice générale adjointe 
Organisation et Ressources Humaines  
Jean DESAZARS DE MONTGAILHARD, 
Directeur général adjoint Stratégie et 
Développement ;  
Thomas FARRELL, Directeur général adjoint 
Opérations ;  
Jean-Jacques GAUTHIER, Directeur général 
adjoint Finance ;  
Christian HERRAULT, Directeur général adjoint 
Opérations ;  
Peter HODDINOTT, Directeur général adjoint 
Performance  
Gérard KUPERFARB, Directeur général adjoint 
Innovation ;  
Eric OLSEN, Directeur général adjoint 
Opérations;  
Alexandra ROCCA, Directrice générale adjointe 
Communication, Affaires Publiques et 
Développement Durable ;  
Guillaume ROUX, Directeur général adjoint 
Opérations ; 
 
 
(Voir également les pages 96 et 97 du Document 
de référence 2013). 
 

2.12 Normes comptables utilisées 
pour les données 
consolidées 

Normes internationales IFRS 

2.13 Exercice comptable   
Du 01/01 au 31/12 

2.13.1 
 

Date de tenue de l’assemblée 
générale annuelle ayant 
approuvé les comptes 
annuels de l’exercice écoulé 
(ou son équivalent) 

 
07/05/2014 
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2.14 

 
Exercice fiscal 

 
Du 01/01 au 31/12 
 

2.15 Commissaires aux comptes 
de l'Émetteur ayant audité les 
comptes annuels de 
l'Émetteur  

DELOITTE & ASSOCIES 
185, avenue Charles de Gaulle 
92200 Neuilly-sur-Seine 
Représenté par Arnaud de Planta et Frédéric 
Gourd 

 
 

ERNST & YOUNG ET AUTRES 
Tour First, 1-2 place des Saisons 
Paris La Défense 1 
92400 Courbevoie 
Représenté par Alain Perroux et Nicolas Macé 
 

2.15.1 Commissaires aux comptes  (2012 
et 2013) 
 

Commissaires aux comptes titulaires : 
DELOITTE & ASSOCIES 
185, avenue Charles de Gaulle 
92200 Neuilly-sur-Seine 

 
ERNST & YOUNG ET AUTRES 
Tour First, 1-2 place des Saisons 
Paris La Défense 1 
92400 Courbevoie 
 

 
Commissaires aux comptes suppléants : 
BUREAU D’ETUDES ADMINISTRATIVES 
SOCIALES ET COMPTABLES 
195, avenue Charles de Gaulle 
92200 Neuilly-sur-Seine 
 
AUDITEX  
1-2 place des Saisons 
Paris La Défense 1 
92400 Courbevoie 
 

2.15.2 Rapport des commissaires aux 
comptes 
 

Les rapports des commissaires aux comptes sur 
les comptes sociaux et consolidés figurent : 

o aux pages F-3 et F-74 du document de 
référence pour 2013 ; 

o aux pages F-3 et F-77 du document de 
référence pour 2012. 
 

2.16 Autres programmes de 
l’Emetteur de même nature à 
l’étranger 

Non 
 
 
 

2.17 Notation de l’émetteur  Optionnel3 
 

2.18 Information complémentaire 
sur l’émetteur 

Le 7 avril 2014, Lafarge a annoncé un projet de 
fusion avec le groupe suisse Holcim. Cette 
proposition de fusion entre égaux serait 
structurée comme une offre publique d’échange 
initiée par Holcim sur l’ensemble des actions de 
Lafarge, sur la base d’une parité d’une pour une. 
Tout actionnaire de Lafarge apportant ses 
actions à l’offre d’échange recevrait un nombre 
équivalent d’actions nouvelles de Holcim.  
 
 

                                                      
3 Optionnel : information pouvant ne pas être fournie par l’émetteur car la réglementation française ne l’impose pas 
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Le rapprochement proposé est entre autres 
conditionné à la signature de la documentation 
définitive, à l’approbation des actionnaires de 
Holcim et à l’obtention des différentes 
autorisations notamment réglementaires. La 
finalisation de l’opération devrait intervenir au 
cours du premier semestre 2015 sous réserve 
de l’obtention des autorisations réglementaires 
requises. 
Le 7 juillet 2014, Lafarge et Holcim ont annoncé 
la signature de l’accord de fusion, scellant 
officiellement les termes de l’opération annoncée 
le 7 avril (le projet de fusion restant soumis aux 
consultations réglementaires et autres 
approbations d’usage). Par ailleurs, une liste 
d’actifs qui pourraient être désinvestis par 
Lafarge et Holcim afin d’anticiper les demandes 
éventuelles des autorités de la concurrence a 
également été annoncée.  
Pour Lafarge, cette liste intègre en Europe la 
cimenterie de Lafarge à Mannersdorf en 
Autriche, les actifs de Lafarge à la Réunion 
(exceptée la participation dans Ciments de 
Bourbon), les actifs de Lafarge en Allemagne et 
en Roumanie ainsi que les actifs de Lafarge 
Tarmac au Royaume-Uni (à l’exception possible 
d’une cimenterie). Aux Philippines, les sociétés 
dans lesquelles Lafarge et Holcim ont des 
participations envisagent le regroupement de 
tout ou partie de leurs activités, à l’exception des 
usines de Lafarge Republic Inc à Bulacan, 
Norzagaray et lligan qui pourraient être cédées. 
Au Brésil, une notification sera prochainement 
déposée par Holcim et Lafarge auprès du 
régulateur brésilien pour proposer la cession 
d’un ensemble significatif d’actifs de grande 
qualité.  
Les désinvestissements proposés seront 
conditionnés à l’examen des autorités de 
régulation ainsi qu’à l’accord des co-actionnaires 
lorsque nécessaire. Le processus de cession se 
déroulera dans le respect des conditions 
d’information et de consultation en vigueur et 
dans le cadre d’un dialogue permanent avec les 
instances de représentation du personnel. Des 
discussions seront menées en parallèle avec les 
autorités de la concurrence et les acquéreurs 
potentiels. La finalisation du processus de 
désinvestissement sera conditionnée à la 
conclusion effective de l’opération de fusion 
entre Holcim et Lafarge. 
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Annexe 

I 
Annexes du Dossier de 
Présentation Financière  

� Fiche de notation Standard and Poor’s 
 
La notation attribuée par Standard & Poor’s à 
ce programme peut être vérifiée à l’adresse 
internet suivante : 
 http://www.standardandpoors.com/home/en/us/ 
 

Annexe 
II 

Annexes incluses dans la 
Documentation Financière 
(Article D. 213-9, III du Code 
monétaire et financier)  
 
 
 
 
 

� Document de référence 2012 
� Document de référence 2013 

 
Le Document de référence 2013 (déposé auprès 
de l’AMF le 2 avril 2014) et le Document de 
référence  2012 (déposé auprès de l’AMF le  3 
avril 2013) sont disponibles sur le site : 
www.lafarge.com 
(http://www.lafarge.fr/wps/portal/5_7_2-
Rapports_financiers) 
 

Annexe 
III 

Annexe, le cas échéant, sous 
format électronique et papier  
 

 

 














